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La commune de Betschdorf vient de 
se lancer dans l’exploitation d’une 
toute nouvelle chaufferie bois.

Face à des besoins en chauffage accrus 
par l’extension de sa maison des sports 
et des loisirs et la création d’un atelier 
municipal, Betschdorf a dû repenser son 
réseau de chaleur. La commune qui avait 
déjà décidé de s’engager en 2007 dans 
une nouvelle politique de maîtrise de 
l’énergie et de développement des énergies 
nouvelles s’est tournée en toute logique 
vers une solution à la fois écologique et 
économique. « Betschdorf possède plus 
de 1 150 hectares de forêts », explique 
M. le Maire, Adrien Weiss. « C’est l’exemple 
même d’une énergie renouvelable qui 
peut être exploitée sans transports 
inutiles. Grâce à un hall de stockage 
intercommunal, construit avec le village 
de Rittershoffen, les distances pour le 
transport du bois brut ou des copeaux sont 
effectivement réduites au maximum. Mais 
nous avons surtout voulu nous mettre à 
l’abri des évolutions des prix des énergies 
fossiles à moyen et long terme… »
Cinq bâtiments communaux, la piscine, la 
maison des sports et loisirs, le clubhouse 
football, l’école maternelle et l’atelier 
municipal, sont aujourd’hui raccordés au 

nouveau réseau de chaleur. Mais cette 
innovation profitera également à des 
clients publics, semi-publics et privés. 
Une maison de retraite, la bibliothèque 
départementale de prêts, 27 logements, 
un supermarché et une usine souhaitent 
notamment en bénéficier.
L’installation, qui se chiffre à environ  
1,7 millions d’€, a bénéficié d’une 
subvention du FEDER de 300 000 €, 
en plus d’autres soutiens dont celui de 
l’ADEME (468 000 €). 
« C’est certes un engagement financier sur 
plus de 20 ans », précise M. le Maire, « mais 
surtout une contribution importante à la 
préservation de notre planète transmise 
aux générations futures. Ce projet 
permet en effet d’éviter l’émission de plus  
de 1 000 tonnes de CO2 par an ! »

Contact : Adrien Weiss au 03 88 54 48 00

Betschdorf fait feu de son bois
Commune de 4000 habitants surtout connue pour son 
artisanat de la poterie, Betschdorf apprend aujourd’hui 
l’exercice d’un nouveau métier, celui de la production  
de chaleur !

La l    ttre  
de l’Europe en Alsace

avec le    

Une gestion 
optimale des 
fonds européens 
en Alsace

Fin 2009, les gestionnaires 
du FSE, du FEDER et du 
FEADER avaient un défi  
à relever. Grâce à l’action 
de tous, gestionnaires et 
bénéficiaires des fonds, 
l’Alsace a réussi à tenir 
ses objectifs et échappe 
ainsi à la procédure dite 
« de dégagement 
d’office » qui l’aurait 
privée de moyens 
d’intervention 
importants dans une 
conjoncture difficile. 
Bien plus, la performance 
collective lui permet 
d’obtenir un « bonus »  
de 800 000 € sur le FSE. 
Des résultats qui 
encouragent la poursuite 
de ces efforts en 2010 ! 
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Sundgau

Le « paradis du vélo » Une formation d’Aide Médico-Psychologique (AMP)  
pour les auxiliaires de vie scolaire

Coopérative d’Activités et d’Emploi Coopénates  

Accompagner les entreprises de service à la personne

La Broque  

Un entrepreneur de travaux forestiers comblé !

C’est fait C’est fait

Dans le Sundgau, le vélo se fraye une 
place de choix parmi l’éventail des offres 
touristiques proposées. Depuis quelques 
années, la région, particulièrement adaptée 
aux sports de nature, met en effet tous les 
atouts de son côté pour encourager ce 
mode de découverte sur son territoire. 
Il ne manquait pas grand-chose au Pays 
du Sundgau pour devenir le paradis du 
vélo… Juste à se mettre en selle en créant 
des circuits attractifs et en composant 
une offre lisible et pertinente ! « Le projet 
d’abord initié par la Chambre de Commerce 
et d’Industrie de Mulhouse résulte d’une 
expertise touristique financée par le Conseil 
Général qui a souligné le potentiel du Pays 
en matière de tourisme de loisirs verts et 
notamment de cyclotourisme  », explique 
Vianney Muller, Agent de développement 
à la Communauté de communes du Jura 

alsacien. « Si le potentiel était bel et bien 
là, aucune offre destinée spécifiquement 
aux cyclotouristes n’existait encore. Une 
lacune que les Offices de tourisme et 
leurs partenaires - Conseil général et 
Pays du Sundgau - se sont empressés de 
combler avec le concours d’un réseau 
de professionnels de l’hôtellerie et de 
la restauration, mais aussi de loueurs et 
réparateurs de vélos ». Aujourd’hui, grâce 
à cet effort collectif subventionné par le 
FEADER (aide de 23 040 €) et le Conseil 
général du Haut-Rhin, la Communauté de 
communes du Jura alsacien en partenariat 
avec l’office de tourisme du Sundgau peut 
vraiment se vanter d’ouvrir tout grand aux 
cyclotouristes les portes du Paradis. Les 
inconditionnels du deux-roues y trouvent 
immanquablement de quoi couler des jours 
heureux : des produits touristiques clés en 

main (avec hébergement, restauration, local 
sécurisé de rangement des vélos et même 
prise en charge des bagages), des circuits 
attractifs et une foule de petits services 
fort agréables comme la mise à disposition 
de cartes routières et topoguides ou encore 
la préparation de paniers pique-nique ou de 
repas spécialement adaptés aux cyclistes !
Pour plus d’infos : www.sundgau-sudalsace.fr 
Contact : Vianney Muller au 03 89 08 23 88

Pour améliorer leur compétitivité,  
les entreprises d’exploitation forestière 
doivent souvent investir dans de nouveaux 
matériels très coûteux. Or, nombre d’entre 
elles se trouvent freinées dans leur 
croissance faute de moyens. Une situation 
que le FEADER s’emploie à faire évoluer 
en subventionnant certaines acquisitions, 
comme celle de la SARL Camille Diem. 
Depuis avril 2009, le quotidien de Camille 
Diem, dirigeant d’une entreprise de 
bûcheronnage-débardage à La Broque n’est 
plus tout-à-fait le même. L’entrepreneur 
s’est en effet doté d’un tout nouvel outil 
d’exploitation qui facilite considérablement 
sa tâche. Grâce à ce tracteur-débardeur en 
partie financé par le FEADER (30 000 € 
sur un montant total de 252  000 €), 
le bûcheron gagne non seulement un temps 
précieux mais aussi un confort de travail 
appréciable. « La machine est surmontée 
d’un treuil et d’une grue, ce qui est fort 
pratique pour sortir le bois de la forêt et 
réaliser le tri des tronçons en fonction 

de leur qualité et de leur diamètre, un 
service de plus en plus demandé par l’ONF 
comme par mes autres clients », explique 
Camille Diem. « D’une manière générale, 
ce nouveau tracteur permet de produire 
en plus grande quantité, en se fatiguant 
moins et en faisant moins de dégâts dans 
la forêt lors des manipulations.  » Bref, 
le dirigeant ne tarit pas d’éloges quant à 
cette acquisition, dont il mesure d’ailleurs 
déjà l’impact sur son activité  : «  J’ai 
facilement augmenté ma production de 
15 % » se réjouit-il. A terme - Camille Diem 
touche du bois - son entreprise devrait 
doubler le volume débardé en passant 
de 4126 m3 à 8000 m3 et améliorer ainsi 
sensiblement sa rentabilité. 

2,29 millions de crédits 
supplémentaires pour 
répondre aux nouveaux 
défis du développement 
rural en Alsace

Le Bilan de santé de la Politique Agricole 
Commune (PAC) et le plan de relance 
économique européen ont conduit à un 
abondement de crédits FEADER, à partir 
de 2010, pour le programme de dévelop-
pement rural. 

Cette dotation supplémentaire doit bénéfi-
cier aux nouveaux défis  environnementaux 
de la PAC. Il s’agit d’apporter un soutien 
aux agriculteurs et aux sylviculteurs pour 
les aider à préserver la biodiversité dans 
les espaces agricoles et forestiers mais 
également de renforcer les mesures en 
faveur du changement climatique, des 
énergies renouvelables et de la gestion 
de l’eau.
Contacts : Région Alsace au 03 88 15 66 51  
et DRAAF au 03 88 88 91 35

Une nouvelle formation vient de voir  
le jour à l’Institut de formation au  
travail éducatif et social (IFCAAD) sous 
l’impulsion de l’association régionale 
d’auxiliaire de vie scolaire qui se mobilise 
pour lutter contre la précarité des 
auxiliaires de vie scolaire. Une initiative 
subventionnée par le FSE à hauteur  
de 30 390 €.

Les auxiliaires de vie scolaire embauchés 
par l’Education nationale pour accompagner 
les enfants handicapés ont parfois du mal 
à obtenir un nouvel emploi. Pourtant, ils 
ont acquis des compétences précieuses. 
« Les auxiliaires de vie scolaire ne peuvent 
pas cumuler plus de six années de contrats 
à durée déterminée », confirme Claude 
Monteillet, Directeur de l’IFCAAD basé  
à Schiltigheim.

« Au terme de leur dernier contrat, ils 
n’ont pas forcément la reconnaissance 
professionnelle nécessaire pour poursuivre 
dans des métiers d’aide à la personne. 
Pourtant, l’expérience qu’ils ont acquise 
pourrait être mise à profit dans les secteurs 
du handicap ou des personnes âgées 
dépendantes, secteurs où les postes sont 
justement difficiles à pourvoir ».
 
La formation d’Aide Médico-Pyschologique 
spécifiquement mise en oeuvre par l’IFCAAD 
à la demande de Noufissa SIMULA, de 
l’association régionale d’auxiliaires de 
vie scolaire, est une solution à cette 
situation qui offre aux auxiliaires de vie 
scolaire en fin de contrat la reconnaissance 
d’un métier et de réelles perspectives 
d’embauche. La première promotion a 
intégré l’IFCAAD en avril 2009 dans le cadre 

de l’expérimentation du Plan Régional des 
métiers de la dépendance. 
« Au nombre de 13, les stagiaires enchaînent 
cours théoriques à l’école et stages pratiques 
au sein d’établissements médico-sociaux. 
Ils quitteront l’IFCAAD fin avril 2010 avec 
un Diplôme d’Etat en poche et de fortes 
chances de trouver un emploi ! » précise 
Claude Monteillet.
Contact : Claude Monteillet au 03 88 18 61 31

Le secteur des services à la personne 
est aujourd’hui en fort développement 
et suscite l’attrait de nombreux 
entrepreneurs individuels. Mais tous ne 
sont pas armés pour connaître le succès. 
Heureusement, une structure alsacienne 
innovante, Coopénates, propose aux 
créateurs d’entreprise le coup de pouce 
dont ils ont besoin pour réussir.

Créée en novembre 2007, Coopénates 

est une entreprise pas comme les autres. 
Son dirigeant Charles-Etienne Dupré La 
Tour la définit comme une « Coopérative 
d’Activités et d’Emploi  ». Sa vocation  : 
accompagner et soutenir les porteurs  
de projet qui souhaitent entreprendre 
dans le secteur des services à la 
personne. «  Le métier d’entrepreneur 
du service à la personne requiert  
des connaissances et des compétences 
spécifiques que Coopénates se 
propose de transmettre aux créateurs 
d’entreprise », explique Charles-Etienne 
Dupré La Tour. 
« Grâce à un accompagnement à la fois 
individuel et collectif, la coopérative 
aide ainsi les jeunes entrepreneurs  
à devenir autonomes dans la gestion  
de leur activité. Gestion de projet, 
démarche commerciale, réglementation, 
démarche qualité… aucune facette du 
métier n’est négligée ! »

Salariés de la coopérative, les entrepreneurs 
bénéficient également de tous les 
avantages offerts par la mutualisation  : 
partage des expériences, mise en 
commun des réseaux, échange des clients, 
complémentarité des activités…

Depuis sa création, Coopénates a 
activement contribué à la réussite de 
nombreux projets dans le secteur des 
services à la personne. Pour preuve,  
la coopérative compte aujourd’hui  
25 entrepreneurs salariés et accompagne 
7 personnes en phase de création.  
Une action innovante et utile que soutient 
le FSE à hauteur de 16 000 €.
Contact : Charles-Etienne Dupré La Tour  
au 03 88 44 96 89
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Le « paradis du vélo » Une formation d’Aide Médico-Psychologique (AMP)  
pour les auxiliaires de vie scolaire

Coopérative d’Activités et d’Emploi Coopénates  

Accompagner les entreprises de service à la personne

La Broque  

Un entrepreneur de travaux forestiers comblé !

C’est fait C’est fait

Dans le Sundgau, le vélo se fraye une 
place de choix parmi l’éventail des offres 
touristiques proposées. Depuis quelques 
années, la région, particulièrement adaptée 
aux sports de nature, met en effet tous les 
atouts de son côté pour encourager ce 
mode de découverte sur son territoire. 
Il ne manquait pas grand-chose au Pays 
du Sundgau pour devenir le paradis du 
vélo… Juste à se mettre en selle en créant 
des circuits attractifs et en composant 
une offre lisible et pertinente ! « Le projet 
d’abord initié par la Chambre de Commerce 
et d’Industrie de Mulhouse résulte d’une 
expertise touristique financée par le Conseil 
Général qui a souligné le potentiel du Pays 
en matière de tourisme de loisirs verts et 
notamment de cyclotourisme  », explique 
Vianney Muller, Agent de développement 
à la Communauté de communes du Jura 

alsacien. « Si le potentiel était bel et bien 
là, aucune offre destinée spécifiquement 
aux cyclotouristes n’existait encore. Une 
lacune que les Offices de tourisme et 
leurs partenaires - Conseil général et 
Pays du Sundgau - se sont empressés de 
combler avec le concours d’un réseau 
de professionnels de l’hôtellerie et de 
la restauration, mais aussi de loueurs et 
réparateurs de vélos ». Aujourd’hui, grâce 
à cet effort collectif subventionné par le 
FEADER (aide de 23 040 €) et le Conseil 
général du Haut-Rhin, la Communauté de 
communes du Jura alsacien en partenariat 
avec l’office de tourisme du Sundgau peut 
vraiment se vanter d’ouvrir tout grand aux 
cyclotouristes les portes du Paradis. Les 
inconditionnels du deux-roues y trouvent 
immanquablement de quoi couler des jours 
heureux : des produits touristiques clés en 

main (avec hébergement, restauration, local 
sécurisé de rangement des vélos et même 
prise en charge des bagages), des circuits 
attractifs et une foule de petits services 
fort agréables comme la mise à disposition 
de cartes routières et topoguides ou encore 
la préparation de paniers pique-nique ou de 
repas spécialement adaptés aux cyclistes !
Pour plus d’infos : www.sundgau-sudalsace.fr 
Contact : Vianney Muller au 03 89 08 23 88

Pour améliorer leur compétitivité,  
les entreprises d’exploitation forestière 
doivent souvent investir dans de nouveaux 
matériels très coûteux. Or, nombre d’entre 
elles se trouvent freinées dans leur 
croissance faute de moyens. Une situation 
que le FEADER s’emploie à faire évoluer 
en subventionnant certaines acquisitions, 
comme celle de la SARL Camille Diem. 
Depuis avril 2009, le quotidien de Camille 
Diem, dirigeant d’une entreprise de 
bûcheronnage-débardage à La Broque n’est 
plus tout-à-fait le même. L’entrepreneur 
s’est en effet doté d’un tout nouvel outil 
d’exploitation qui facilite considérablement 
sa tâche. Grâce à ce tracteur-débardeur en 
partie financé par le FEADER (30 000 € 
sur un montant total de 252  000 €), 
le bûcheron gagne non seulement un temps 
précieux mais aussi un confort de travail 
appréciable. « La machine est surmontée 
d’un treuil et d’une grue, ce qui est fort 
pratique pour sortir le bois de la forêt et 
réaliser le tri des tronçons en fonction 

de leur qualité et de leur diamètre, un 
service de plus en plus demandé par l’ONF 
comme par mes autres clients », explique 
Camille Diem. « D’une manière générale, 
ce nouveau tracteur permet de produire 
en plus grande quantité, en se fatiguant 
moins et en faisant moins de dégâts dans 
la forêt lors des manipulations.  » Bref, 
le dirigeant ne tarit pas d’éloges quant à 
cette acquisition, dont il mesure d’ailleurs 
déjà l’impact sur son activité  : «  J’ai 
facilement augmenté ma production de 
15 % » se réjouit-il. A terme - Camille Diem 
touche du bois - son entreprise devrait 
doubler le volume débardé en passant 
de 4126 m3 à 8000 m3 et améliorer ainsi 
sensiblement sa rentabilité. 

2,29 millions de crédits 
supplémentaires pour 
répondre aux nouveaux 
défis du développement 
rural en Alsace

Le Bilan de santé de la Politique Agricole 
Commune (PAC) et le plan de relance 
économique européen ont conduit à un 
abondement de crédits FEADER, à partir 
de 2010, pour le programme de dévelop-
pement rural. 

Cette dotation supplémentaire doit bénéfi-
cier aux nouveaux défis  environnementaux 
de la PAC. Il s’agit d’apporter un soutien 
aux agriculteurs et aux sylviculteurs pour 
les aider à préserver la biodiversité dans 
les espaces agricoles et forestiers mais 
également de renforcer les mesures en 
faveur du changement climatique, des 
énergies renouvelables et de la gestion 
de l’eau.
Contacts : Région Alsace au 03 88 15 66 51  
et DRAAF au 03 88 88 91 35

Une nouvelle formation vient de voir  
le jour à l’Institut de formation au  
travail éducatif et social (IFCAAD) sous 
l’impulsion de l’association régionale 
d’auxiliaire de vie scolaire qui se mobilise 
pour lutter contre la précarité des 
auxiliaires de vie scolaire. Une initiative 
subventionnée par le FSE à hauteur  
de 30 390 €.

Les auxiliaires de vie scolaire embauchés 
par l’Education nationale pour accompagner 
les enfants handicapés ont parfois du mal 
à obtenir un nouvel emploi. Pourtant, ils 
ont acquis des compétences précieuses. 
« Les auxiliaires de vie scolaire ne peuvent 
pas cumuler plus de six années de contrats 
à durée déterminée », confirme Claude 
Monteillet, Directeur de l’IFCAAD basé  
à Schiltigheim.

« Au terme de leur dernier contrat, ils 
n’ont pas forcément la reconnaissance 
professionnelle nécessaire pour poursuivre 
dans des métiers d’aide à la personne. 
Pourtant, l’expérience qu’ils ont acquise 
pourrait être mise à profit dans les secteurs 
du handicap ou des personnes âgées 
dépendantes, secteurs où les postes sont 
justement difficiles à pourvoir ».
 
La formation d’Aide Médico-Pyschologique 
spécifiquement mise en oeuvre par l’IFCAAD 
à la demande de Noufissa SIMULA, de 
l’association régionale d’auxiliaires de 
vie scolaire, est une solution à cette 
situation qui offre aux auxiliaires de vie 
scolaire en fin de contrat la reconnaissance 
d’un métier et de réelles perspectives 
d’embauche. La première promotion a 
intégré l’IFCAAD en avril 2009 dans le cadre 

de l’expérimentation du Plan Régional des 
métiers de la dépendance. 
« Au nombre de 13, les stagiaires enchaînent 
cours théoriques à l’école et stages pratiques 
au sein d’établissements médico-sociaux. 
Ils quitteront l’IFCAAD fin avril 2010 avec 
un Diplôme d’Etat en poche et de fortes 
chances de trouver un emploi ! » précise 
Claude Monteillet.
Contact : Claude Monteillet au 03 88 18 61 31

Le secteur des services à la personne 
est aujourd’hui en fort développement 
et suscite l’attrait de nombreux 
entrepreneurs individuels. Mais tous ne 
sont pas armés pour connaître le succès. 
Heureusement, une structure alsacienne 
innovante, Coopénates, propose aux 
créateurs d’entreprise le coup de pouce 
dont ils ont besoin pour réussir.

Créée en novembre 2007, Coopénates 

est une entreprise pas comme les autres. 
Son dirigeant Charles-Etienne Dupré La 
Tour la définit comme une « Coopérative 
d’Activités et d’Emploi  ». Sa vocation  : 
accompagner et soutenir les porteurs  
de projet qui souhaitent entreprendre 
dans le secteur des services à la 
personne. «  Le métier d’entrepreneur 
du service à la personne requiert  
des connaissances et des compétences 
spécifiques que Coopénates se 
propose de transmettre aux créateurs 
d’entreprise », explique Charles-Etienne 
Dupré La Tour. 
« Grâce à un accompagnement à la fois 
individuel et collectif, la coopérative 
aide ainsi les jeunes entrepreneurs  
à devenir autonomes dans la gestion  
de leur activité. Gestion de projet, 
démarche commerciale, réglementation, 
démarche qualité… aucune facette du 
métier n’est négligée ! »

Salariés de la coopérative, les entrepreneurs 
bénéficient également de tous les 
avantages offerts par la mutualisation  : 
partage des expériences, mise en 
commun des réseaux, échange des clients, 
complémentarité des activités…

Depuis sa création, Coopénates a 
activement contribué à la réussite de 
nombreux projets dans le secteur des 
services à la personne. Pour preuve,  
la coopérative compte aujourd’hui  
25 entrepreneurs salariés et accompagne 
7 personnes en phase de création.  
Une action innovante et utile que soutient 
le FSE à hauteur de 16 000 €.
Contact : Charles-Etienne Dupré La Tour  
au 03 88 44 96 89
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Contacts :
Région Alsace 
1 place du Wacken, BP 91006 
67 070 Strasbourg Cedex
Tél. : 03 88 15 66 51 - Fax : 03 88 15 69 99
Préfecture de la région Alsace 
5 place de la République - 67 073 Strasbourg Cedex
Tél. : 03 88 21 67 68 - Fax : 03 88 21 61 55 
Pour tout complément d’information : 
www.fonds-europeens-alsace.eu

Mulhouse

L’îlot Vox se refait une santé ! 

Colmar

Le Fonds Social Européen sous les feux de la rampe

C’est décidé

Actualités

En bref
Voici quelques autres projets en cours retenus 
par les derniers comités de programmation

FEDER

• Commune d’Obernai (67) : construction 
d’un périscolaire en efficacité énergétique 
élevée (BBC : Bâtiment Basse Consommation) 
au groupe scolaire Europe.
Participation du FEDER : 210 995 €.

• Association ALEOS (68) : réhabilitation 
de logements sociaux basse consommation 
énergétique à Saint-Louis.
Participation du FEDER : 105 000 €.

FEADER

• SARL Ruhlmann-Schutz à Dambach-la-
Ville (67) : acquisition de matériels pour 
une chaîne de conditionnement de bou-
teilles (filière vitivinicole).
Participation du FEADER : 2  866 €

• GAEC Harter à Duntzenheim (67) : 
réalisation d’un diagnostic énergétique 
et investissements liés aux économies 
d’énergie pour la production laitière (pré-
refroidisseur, pompe à régulation électro-
nique, éclairage avec horloge et cellules 
photo-électriques).
Participation du FEADER : 2 155 €

Appel à projets
FSE

• Le FSE lance de nouveaux appels à 
projets sur les mesures suivantes  : 123 
« Formation de salariés », 131 « Appui à 
la création et reprise d’entreprise » et 222 
« égalité des chances femmes/hommes ». 
FEDER

• Le FEDER cofinancera quant à lui, 
en 2010, les projets en faveur de la 
réhabilitation énergétique des logements  
sociaux retenus dans le cadre de l’appel 
à projet organisé par la Région Alsace en 
partenariat avec EDF. Le FEDER participera 
également au financement de l’appel à 
projets pour la rénovation BBC (Bâtiment 
Basse Consommation) de 100 bâtiments 
communaux (bâtiments publics des 
communes et des associations) organisé 
par la Région Alsace. 
Information sur le site : www.energivie.fr.
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A Mulhouse, le quartier Franklin fait peau 
neuve. Pour rendre à ce secteur tout son 
attrait, la Ville qui s’est lancée dans un vaste 
programme de renouvellement urbain, mise, 
entre autres, sur la réhabilitation de l’ancien 
cinéma Vox. Un projet soutenu par le FEDER 
à hauteur de 258 168 €. 
Un cinéma en friche depuis des années, 
des commerces tombés en désuétude, des 
locaux en mauvais état… L’îlot Vox avait 
incontestablement besoin d’une cure 
de remise en forme et même d’un bon 
ravalement de façade pour retrouver son 
dynamisme d’antan. Une restructuration 
profonde que la Ville de Mulhouse a confié 
à la SERM dans le cadre d’une concession 
d’aménagement. Outre la transformation 
du rez-de-chaussée du cinéma Vox en deux 
commerces (dont une supérette), l’opération 
comprend également la création de 9 
appartements « simplex » et « duplex » dans 
l’emprise de l’ancienne salle de projection 
(les logements ne sont pas financés par 
le FEDER). Le chantier actuellement en 

cours et qui s’achèvera en juin 2010, selon 
Jeanne Grimaldi, chargée d’opérations à la 
SERM, devrait ainsi faire renaître l’îlot Vox 
de ses cendres et permettre notamment à 
l’ensemble architectural de renouer avec sa 
vocation commerciale. « Le secteur de la place 
Franklin était autrefois très dynamique, mais 
avec la fermeture successive des commerces, 
il a fini par se dégrader et se paupériser même 
s’il reste aujourd’hui un chocolatier-pâtissier 
de renom et de nombreuses professions 
libérales dans le domaine médical », précise 
Jeanne Grimaldi. « La restructuration de 
l’îlot Vox contribuera immanquablement à 
la revitalisation de ce quartier de centre-ville, 
conformément aux objectifs poursuivis par 
la Ville de Mulhouse ». Ce projet est financé 
dans le cadre de l’axe dédié aux interventions 
urbaines et notamment au titre du projet « 
compétitivité et cohésion de l’agglomération 
mulhousienne » porté par Mulhouse Alsace 
Agglomération (M2A).

Contact : Jeanne Grimaldi au 03 89 43 87 67

Les 29 et 30 janvier derniers, le Fonds Social 
Européen allait à la rencontre du public à l’oc-
casion du salon régional formation emploi. 
Une opération qui a séduit les visiteurs nom-
breux à s’attarder sous le chapiteau « Place 
de l’Europe » !

Faire découvrir les interventions de l’Union dans 
les domaines de l’emploi, de la formation, de 
l’égalité des chances et de l’inclusion sociale, 
tel est le sens de cette initiative menée par la 
Préfecture de la région Alsace, la DIRECCTE et 
les partenaires du FSE en Alsace.
Orchestrée par l’Union Européenne, l’exposi-
tion « Savez-vous ce que peut faire l’Europe 
sociale pour vous ? » a présenté les différents 
domaines d’intervention de l’Union Européenne 
en les illustrant par des images des métiers 
du cirque. Le public a également pu se faire 
une idée plus précise des aides proposées en 
rencontrant les bénéficiaires de subventions 

européennes. Autre animation très appréciée 
des visiteurs, un quiz de 5 questions sur l’Union 
européenne a permis à chacun de rafraîchir ses 
connaissances sur l’Europe. Enfin, une équipe 
de conseillers d’une vingtaine de personnes 
était présente tout au long des deux journées 
du Salon pour expliquer à chaque visiteur les 
actions de l’Europe au quotidien. 
Le succès de l’opération est incontestable.  
L’accueil du public a d’ailleur s été tel qu’une 
reprise du chapiteau est envisagée à Strasbourg 
et à Mulhouse à l’occasion d’une session du 
parlement européen !
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